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SIMPLE CHRONTQUE D'UN VILLAGE... SAN$ I{T$TOTRÊ

AttAReI$NT en FRAntffrH
( 17e3-1814)

IT PA*SIS

En mars !793, ta Convention Nationale française dé-

crète que la Principauté de Salm-Sa1m fait partie- 
. 
de Ia

République. Allarmont devient une commune du 'départe-
**t Aes Vosges, En avril, avec les communes du haut de

la Valiée, de Celles à Raon-surflaine, elle entre dans le
10' District clu département dont le chef-lieu est Senones.

En juin le distriCt est divisé en cinq cantcns. Allarmont
devièndra pour guelques années chef-lieu de c*nton et ne

serâ rattaché au lantbn de Raon-l'Etape qu'en lS03 {voir en
Annexe une note précisant les étapes de la laborieuse réorga'
nisation adminisirative du territoire de Salm entre t?93

et 1803 - Annexe II).

Depuis plus d'un siècle, le Val d'Allarmont dtait en rela-
tions étroites avec la Lorraine, devenue française en 1766.

Ses habitants, rnême vivant sous un régime différent, étaient
soumis pratiquernent aux mêmes lois que les Lorrains dont
ils partageaient la langUe, la religion et les coutumes. On est

en 
-droit 

de penser que le changement de régime politique
n'a pas affeité le mode de vie des habitants ctu village...
qui |ar la suite auront à s'accommoder en moins cle 50 ans,

,i* *inq régimes strccessifs et d'un plus grand nombre en-

core de constitutions !

,ce qui va être important pour eux, même s'ils ne s'en

sont pas aparçu immédiatementr c'est qu'ils sont devenus,
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t*oarmain, des citoyels d'un -état moderne qui
s'étàit constittté à côté d'eux... mais sans leur toncours.

Ils étaient des sujets dans une Principauté inddpeldants
dans laguelle persistaient bien des traces du régiryl idodal,
et il leur fauf entrer maintenant dans le cadre législatif et

àA*itrirt ratit de la nation française. Ce qui est remarquable,


